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1 L'objectif central de l'Accord de Paris est de renforcer la réponse mondiale à la menace du changement climatique en maintenant 

l'augmentation de la température mondiale de ce siècle bien en deçà de 2 degrés Celsius au-dessus des niveaux préindustriels et 
de poursuivre les efforts pour limiter encore plus l'augmentation de la température à 1,5 degré Celsius. En outre, l'accord vise à 
accroître la capacité des pays à faire face aux impacts du changement climatique et à rendre les flux financiers compatibles avec 
une trajectoire à faibles émissions de GES et résiliente au changement climatique. 












































































































